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Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques de l’Isère

Pôle d’Évaluation Domaniale

8 rue de Belgrade BP 1126

38022 GRENOBLE Cedex 1

téléphone :  04 76 85 76 08

mél. : ddfip38.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 28 avril 2023

Le Directeur régional / départemental des
Finances publiques de

à

COMMUNAUTE DE COMMUNES LE
GRESIVAUDAN 

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Yolène HALLEY

Courriel : yolene.halley@dgfip.finances.gouv.fr

Téléphone : 06 14 74 94 08

Réf. DS : 12073106 

Réf OSE : 2023-38140-26931 

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE
La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 

sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Immeubles de bureaux

Adresse du bien : 140 Rue du Pre de l'Horme 38920 Crolles 

Valeur :  7 800 000 €
(des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe  « détermination  de  la
valeur »)

7302 - SD
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 1 . CONSULTANT

Affaire suivie par : ANTZOULATOS TONIS 

Vos références :

 2 . DATES

de consultation : 05/04/23

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis :

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 26/04/23

du dossier complet :

 3 . OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE

 3.1 Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

 3.2 Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local, ...)

 3.3 Projet et prix envisagé

Acquisitiondes bâtiments B1 et B2 pour une surface utile totale d’environ 4 643 m² ainsi que les 147
places de parking inscrites dans le plan masse (incluant les 6 places encore non existantes).
Le bâtiment B sera loué à la société Atraltech pour un tarif de 126 € / HT / m². 
Le prix négocié est de 7 800 000 € HT soit 1 680 € HT et un taux de capitalisation de 7,5 %

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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 4 . DESCRIPTION DU BIEN

 4.1 Situation générale

La  commune  de  Crolles  s'étend  sur  14,2  km²  et  compte  8  293  habitants  soit  une  densité  de
583,6 habitants par km².
Elle est située sur la rive droite de l’Isère à 255 mètres d'altitude et 16 km au nord-est de Grenoble. 
Crolles  est  une  commune  du  parc  naturel  régional  de  la  Chartreuse  et  fait  partie  de  la
Communauté de communes du Pays du Grésivaudan.

 4.2 Situation particulière environnement - accessibilité - voirie et réseau

Les  locaux  sont  situés  dans  la  zone
industrielle et commerciale et à proximité de
l’autoroute

 4.3 Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :
Emprise de 8 365 m² à détacher de la parcelle AT 25 et AT 23.

 4.4 Descriptif
La communauté de communes Le Grésivaudan acquiert l’emprise bâtie composée de 2 bâtiments
de bureaux nommés B1 et B2 et 147 places de parking, certaines n’étaient pas encore réalisées le
jour de la visite.

Le bâtiment B1 de 1 800 m² de SU et le B2 de 2 843 m² de SU sont reliés par un hall :

Ce hall sera l’entrée dédiée au bâtiment 2 qui sera loué, après l’acquisition, à la société ATRAL,
propriétaire des locaux et l’actuelle entrèe desservira le bâtiment 1 qui sera conservé pour héberger
une partie des services de la communauté de communes.  Le parking sera scindé permettant à
chacun de deux bâtiments de bénéficier de leurs propres stationnements (cf. plan ci-dessous).
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Les deux bâtiments sont construits autour d’un patio et sont en bon état d’entretien. La plupart des
huisseries sont en double vitrage, la chaudière et les réseaux sont communs :

• bâtiment B1 en R + 1 : bureaux, salles de réunion, sanitaires et une rampe permettant l’accès
à l’étage aux personnes à mobilité réduite

• bâtiment B2 en R + 2 : bureaux, salles de réunion, sanitaire et grande pièce avec terrasse à
usage de réfectoire

Les  travaux  d’aménagement  des  parkings  et  d’invidualisation  des  locaux  seront  réalisés  par  la
société ATRAL.

La société conservera l’autre emprise de la parcelle, actuellement en nature de terrain à bâtir, sur
laquelle elle a un projet de construction d’un bâtiment de production.
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 4.5 Surfaces du bâti
Bâtiments B1 (1 800 m²) et B2 (2 843 m²) pour une superficie totale d’environ 4 643 m² ainsi que les
147 places de parking inscrites dans le plan masse (incluant les 6 places encore non existantes)

 5 . SITUATION JURIDIQUE

 5.1 Propriété de l’immeuble

AT 25 : ATRAL SECURITY

AT 23 :  commune de Crolles selon le  cadastre en cours de vérification par  la communauté  de
commune et la société ATRAL

 5.2 Conditions d’occupation
Locaux occupés par la société ATRAL actuellement propriétaire et qui concentrera ses effectifs sur
le bâtiment B2 qui sera loué, après l’acquisition 126 € / m², par la communauté de communes le
Grésivaudan.

 6 . URBANISME

Règles actuelles : 

 7 . MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE

La valeur vénale est déterminée par  la méthode par comparaison  qui  consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se rapprochant
le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette
méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du
bien à évaluer.
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 8 . MÉTHODE COMPARATIVE

 8.1 Études de marché

 8.1.1 Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

Vente de locaux professionnels à usage de bureau sur un secteur allant jusqu’à Grenoble :
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Minimum

Moyenne

Médiane

Maximum

1 015 €

1 695 €

1 731 €

2 319 €

Ref. Cadastrales Commune Adresse SU Contenance Prix total Nature

SAINT-ISMIER  Plantées 12/06/20 2021 544 m²

AK 91 16 rue du tour de l’eau 21/11/20 2022 Bureaux + 70 stationnements

LA TRONCHE 2 avenue de l’Obiou 29/01/21 2004 Bureaux + 46 stationnements

LA TRONCHE 2 avenue de l’Obiou 14/09/21 2004 495 m² Bureaux + 5 stationnements

BA 415 CROLLES 6598 rue Louis Neel 02/02/21 Bureau + stockage

AX 217 ECHIROLLES 08/02/21 locaux à usage de bureaux.

ET 206 GRENOBLE 6 avenue de l’Europe 30/06/21

EV 62 et EV 64 GRENOBLE 06/09/21

AP 279-283 387 av Jean Kuntzmann 10/03/22

GRENOBLE 4 pl Robert Schuman 12/05/21 1900 509 m² Bureau

158//AH/97// EYBENS 4 rue Joliot Curie 03/08/21 1991 766 m² Usage industriel

Date 
mutation

Année
Const.

Prix / m² 
SU

BC 141-143 lots 38 
à 55 et 7 867 121 € 1 594 € Plateau libre à aménager et jouissance 

d’une terrasse + 18 stationnements

SAINT MARTIN 
D’HERES 2 003 m² 6 009 m² 2 551 000 € 1 274 €

AK 390 à 403 lots 
176 à 221 + 275-
277-281

1 279 m² 1 665 000 € 1 302 €

AK 390 à 403 lots 
176 à 180 + 303 1 040 000 € 2 102 €

1 379 m² 1 400 000 € 1 015 €

3 rue de l’Octant « parc 
technologique des petits 
prés Sud Galaxie »

1 092 m² 3 018 m² 2 000 000 € 1 832 €

1 614 m² 2 200 m² 3 050 000 € 1 890 €
locaux à usage de bureaux et entrepôts 
avec parking en sous-sol (21 places de 
stationnement)

16 rue Henri Barbusse et 
21 avenue de l’europe, 2 657 m² 6 849 m² 4 600 000 € 1 731 €

Locaux à usage de bureaux avec 
stationnements intérieurs et 28 parkings 
extérieurs.

MONTBONNOT-
SAINT-MARTIN 2 299 m² 5 443 m² 5 330 000 € 2 319 € 2 bâtiments en R + 1 et R + 2 reliés par 

une parcelle + 125 stationnements

185//AI/
72/3/3013-3016 1 094 000 € 2 147 €

1 100 000 € 1 436 €
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Taux de capitalisation :

 8.1.2 Autres sources externes à la DGFIP : 

Etude FNAIM marché 2022     :

Vente de bureaux : Location de bureaux :

Etude du bien par Axite-CBRE :

• Méthode d’évaluation 1 :

• Méthode d’évaluation 2 :

8

Ref. Cadastrales Commune Prix / m² SU SU louée VL Loyer / m²

AK 91 788 m² 111 € 8,69 %

BA 415 CROLLES 96 € 9,46 %

AX 217 ECHIROLLES 166 € 9,06 % Minimum 6,07 %

ET 206 GRENOBLE 161 € 8,52 % Moyenne 8,25 %

EV 62 et EV 64 GRENOBLE 149 € 8,58 % Médiane 8,58 %

AP 279-283 171 € 7,38 % Maximum 9,46 %

158//AH/97// EYBENS 87 € 6,07 %

taux de 
capitalisation

SAINT MARTIN 
D’HERES

1 274 € 87 212 €

1 015 € 1 379 m² 132 506 € taux de 
capitalisation

1 832 € 1 092 m² 181 128 €

1 890 € 1 614 m² 260 004 €

1 731 € 2 657 m² 394 800 €

MONTBONNOT-
SAINT-MARTIN 2 319 € 2 299 m² 393 380 €

1 436 € 1 268 m² 110 580 €
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 8.2 Analyse et arbitrage du service – Termes de comparaison et valeurs retenues
La négociation porte sur une valeur de 1 680 € / m² :

• cette valeur est proche de la moyenne des biens relevés sur le secteur

• se situe dans la fourchette des valeurs relevées par la FNAIM sur le Grésivaudan

• abouti à un taux de capitalisation de 7,5 % au regard de la valeur locative convenue entre la
société ATRAL, futur locataire, et la communauté de communes, futur propriétaire. Ce taux
correspond aux valeurs basses, entre la moyenne et le minimum, des termes relevés dans
l’étude.

 9 . DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 7 800 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Le consultant peut, bien entendu, toujours acquérir à un prix plus bas sans nouvelle consultation du
pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve de respecter les  principes établis  par la jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour acquérir à un prix plus élevé.

 10 . DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire  de permettre l’opération équivaut  à  la  réalisation juridique de celle-ci,  dans  la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.
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 11 .OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

 12 . COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES
DU SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès aux
documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires et des
règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou bien
de  souhait  de  votre  part  de  communication  de  celui-ci  auprès  du  public,  il  vous  appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur départemental des Finances
publiques

Par délégation

Frédéric DIDON

Inspecteur principal
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